
ATTAQUES CONTRE NOS SALAIRES, 
NOS RETRAITES, NOS CONDITIONS 

DE TRAVAIL : 
PUBLIC et PRIVÉ, TOUS en GREVE !

Force est de constater que les annonces du gouvernement 
contre les agents de la Fonction publique s’inscrivent dans 
un objectif global de régression sociale, qui atteindrait de 
plein fouet l’ensemble des salariés de ce pays, du secteur 
public comme du secteur privé.

LA FONCTION 
PUBLIQUE : 
UNE RICHESSE 
POUR TOUT.E.S, 
PAS UN COUT.

1/   GEL DU POINT D’INDICE. Le gel sur les 7 dernières années a provoqué une chute 
du pouvoir d’achat des fonctionnaires de 14 %.  La CGT revendique un dégel du point 
d’indice avec mesures de rattrapages des pertes depuis 2000. 

2/  POINT D’INDICE DIFFERENCIÉ. Macron prétend vouloir augmenter la valeur du point 
d’indice pour certains fonctionnaires et pas pour d’autres, notamment les fonctionnaires 
territoriaux. Macron permettrait ainsi aux collectivités de fixer « arbitrairement » les rému-
nérations des agents et de mettre en place des « statuts locaux », tout cela ouvrant la 
porte au salaire à la « gueule du client » et à une vague de privatisations. La CGT reven-
dique un statut unifié des fonctionnaires 

3/  AUGMENTATION DE LA CSG DE 1,7 POINT. Le gouvernement Macron-Philippe a an-
noncé, parallèlement aux ordonnances contre le Code du Travail, le remplacement de la 
cotisation salariale d’assurance maladie (0,75 % pour les salariés du privé) et d’assurance 
chômage (2,4 %) par une augmentation de 1,7 point du taux de la CSG pour tous ceux 
qui en sont redevables : une perte sèche pour les fonctionnaires qui sont déjà largement 
impactés dans leur niveau de vie. Macron entend augmenter la CSG pour l’affecter aux 
collectivités afin de compenser la suppression de la taxe d’habitation ! 

4/  RETABLISSEMENT DU JOUR DE CARENCE. Dans plus de 80 % des cas, ce sont les em-
ployeurs qui prennent en charge ces 3 jours de carence, car c’est prévu dans la conven-
tion collective. Donc, si véritablement le gouvernement souhaitait l’équité, il supprimerait 
tout simplement ce jour de carence pour tous. PPCR

5/  SUPPRESSION ANNONCÉE DE 120 000 FONCTIONNAIRES (dont 70 000 dans la terri-
toriale) remettant en cause les besoins de la population de services publics de proximité. 

le 10 octobre



FAIRE CONVERGER LES LUTTES EST UNE 
NÉCESSITÉ : les attaques contre les salariés 
du public et du privé doivent amener à une 
réponse collective. 
Tous ensemble, tous en grève en même 
temps, nous pouvons exiger une autre vision 
de la société, une autre répartition des ri-
chesses, un autre avenir pour les jeunes dans 
une société respectueuse des libertés, des 
personnes et de l’environnement.

MACRON VEUT LIVRER LES AGENTS ET LES SERVICES 
PUBLICS À LA CONCURRENCE ET DÉMANTELER NOS 
GARANTIES COLLECTIVES, COMME IL LE FAIT DANS LE 
PRIVÉ AVEC LES ORDONNANCES CONTRE 
LE CODE DU TRAVAIL ! 

C’est inédit depuis 10 ans, l’intersyndicale des 8 
organisations CGT, CFDT, CFE-CGC, CFTC, FO, FSU, 

Solidaires, UNSA appelle à la grève et à se 
mobiliser lors des manifestations 

Mardi 10 octobre 2017
• NANTES • 10 h 00 - COMMERCE
• SAINT NAZAIRE • 10 h - GARE

Tou.te.s concerné.es, tou.te.s mobilisé.es, tou.te.s en GRÉVE

Rejoignez la CGT 
udcgt44@cgt44.com ou  www.lacgt44.fr

La CGT appelle à une 
 JOURNÉE D’ACTION et de GREVE 

MARDI 12 SEPTEMBRE 2017

Les politiques d’austérité et les 
cadeaux sans-contreparties au 
patronat ne fonctionnent pas 
pour relancer l’économie

Pour la justice sociale et le
partage des richesses 

Relancer l’économie passera par un 
partage des richesses en privilégiant 
celles et ceux qui les produisent (nous, 
les salarié.es) et les investissements 
productifs, pas en les offrant à ceux qui 
en ont déjà plein les poches ! Relancer 
la consommation nécessite une 
augmentation des salaires.

Le secteur public a droit aussi 
« aux réjouissances » de 

Macron

Suppression de 120 000 postes dans la 
fonction publique (dont 70 000 dans la 
territoriale) 
-Rémunérations : gel et fin de la hausse
uniforme du point d’indice
Gel Jusqu’en 2018 au moins ! Fin du statut avec 
fixation par les collectivités elle-même  des 
rémunérations des agents . Mise en place de « 
statuts locaux ». 
-Moins 13 milliards de dépenses pour
les collectivités locales
Au regard des conditions de travail dégradées en 
raison des suppressions de postes, une nouvelle 
réduction aggraverait le quotidien des agents et 
aurait un impact non négligeable sur le service 
public rendu aux populations.
-Poursuite de la réforme des
collectivités territoriales
Objectifs : fondre les départements urbains dans les 
métropoles.
-Rétablissement du jour de carence au
1er janvier 2018
Pour rappel, en 2015, à l’Assemblée nationale, il 
déclarait en tant que ministre de l’Économie : « si 
l’on examine de près la situation des salariés du 
privé, on s’aperçoit que les deux tiers d’entre eux 
sont couverts par des conventions collectives qui 
prennent en charge les jours de carence ».
-Augmentation et généralisation de la
CSG
Elle passe à 9,2 % (hausse de 1,7 point). Cette 
augmentation doit rapporter 22 milliards ! Nous 
proposons d’en trouver 25 milliards en taxant les 
transactions financières.

  MANIFESTATIONS 
NANTES 

14H30 COMMERCE 
SAINT NAZAIRE 

10H MAIRIE

Des politiques sociales sont possibles. 
La hausse des salaires aussi. 
L’argent existe, il est mal utilisé : 
-Coût exorbitant du CICE :  20 
milliards d’euros par an 
-200 milliards d’aides publiques et 
d’exonérations pour les entreprises 
-80 milliards d’évasions fiscales
-75 milliards de profits (+32 %) en 
2016 pour les entreprises du CAC 40
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C’est pourquoi, à la suite des 12, 21 et 28 septembre, 
faisons grève et manifestons le 10 octobre 
2017.


